
tison : le tribunal administratif 
touvelle fois tort aux familles 

ourd'hui, les familles voulant faire l'école à la maison 
besoin d'une autorisation de !'Éducation nationale. 
,to d'archives Franck Lallemand 

ratif (d'où l'appel). 
le vient, une nouvelle fois, 
)erdre devant ce dernier. 
nme nombre d'autres pa­
ts, dont les requêtes ont été 
minées fin mai. 
ir douze dossiers audien­
:, qui  concernent ici  le 
1bs et  la Haute-Saône, les 
es ont rejeté les demandes 
les requêtes de neuf fa­
les. Soit ces dernières con� 
:aient le fait d'être mises en 
neure (sous peine de pour­
tes) de scolariser en établis-
11ent leurs enfants ou la dé­
lôn même de l'académie de 
r refuser l'école à la maison. 

a forme et le fond 
ans ses conclusions, et en 
J,stance, le tribunal estime 
e les preuves « d'un projet 
t1catif particulier », de « be-

soins spécifiques de l'enfant » 

(«personnalité », « besoin de 
mouvement», « fratrie elle­
même instruite à domicile »,

peut-on lire dans les rapports) 
et même d'une pratique inten­
sive d'une activité artistique ne 
sont pas apportées. Idem pour 
les raisons médicales non mo­
tivées. Enfin, les contrôles de 
niveau scolaire, effectués par 
!'Éducation nationale chez au 
moins deux familles et ayant 
abouti à un rejet de l'IEF, ne 
peuvent, dit le tribunal, être 
remis eii cause. 

Les trois dossiers pour les-
quels le tribunal administratif 
a donné raison aux familles, 
dont une de Morteau? Une 
question de forme : les refus 
d'IEF ou les mises en demeure 
de scolarisation par le rectorat 
n'ont pas été notifiés en temps 

et en heure aux personnes· 
concernées. 

Liberté de choix 
Bref, globalement, à cinq, 

huit ou douze ans, les enfants 
auraient dû et devront suivre 
une scolarité en établisse­
ment. Ce qui est la règle depuis 
la loi de 2021 dite de lutte con­
tre des séparatismes: aupara­
vant, les familles désirant pra­
tiquer l 'école à la maison 
faisaient une déclaration. Au­
jourd'hui, elles ont besoin 
d'une autorisation. De plus en 
plus souvent refusée par l'Édu­
c a ti on nationale, en France 
mais aussi dans l'académie de 
Besançon, dénonce l'associa­
tion L.I.B.R.E.S. Qui y voit une 
atteinte insupportable à la li­
berté de choix des citoyens. 

Côté sanctions - certaines fa­
milles ayant refusé de se plier à 
l'obligation de scolarisation en 
extérieur - les situations sont 
contrastées selon les départe­
ments: dans le Doubs et le Ju­
ra, certains parents ont vu dis­
paraître leurs allocations 
familiales (et ont même dû 
rembourser l'allocation de 
rentrée scolaire), d'autres ont 
été jugés devant le tribunal 
correctionnel, écopant de pei­
nes avec sursis. 

En l'absence de chiffres ;;i.ca­
d émi que s de nouvelles de­
mandes d'IEF (en cours) pour 
2025-2026, difficile de connaî­
tre l'impact de ces bras de fer. 
De leur propre aveu, quelques 
parents ne sont cependant pas 
prê.ts à désarmer. 
• Sophie Dougnac 

impressions des Bébous, 
:er leur charrette sur 550 km 
tent sur la route, eux ·qui 
axonnent ou lèvent le pouce 
L signe d'encouragement. » · 
► « Kilomètre après kiloinè­
e, nous atteignons Boult, vil­
ge haut-saônois de tradition
::>tière où Sophie Roca et sa
mille nous accueillent roya­
�ment .  Elle nous montre
atelier, ses pièces de porce­
üne, et nous passons d� la ru­
PR�P. nP. l'P.ffort à laminutie de 

Plancher-Bas 

Violences avec 
armes lors de la 
fête nationale 
enquête en cours 

Un blessé grave a préféré se 
rendre à l'hôpital par ·ses 
propres moyens plutôt que 
d'être pris en charge par les 
pompiers. Photo G. Minaux 

Une enquête de gendarmerie 
a été ouverte pour violences 
avec armes en réunion à la sui­
te d'une grosse bagarre surve­
nue lors de la fête nationale de 
Plancher-Bas, près de Cham­
pagney, en Haute-Saône. Dans 
la nuit de lundi à mardi, vers 
2 h du matin, une altercation a 
éclaté entre des jeunes du vil­
lage et un groupe de motards 
venus du Territoire de Belfort 
tou.t proche. 

Il refuse le transport 
à l'hôpital malgré un bras 
cassé 

Que s'est-il réellement pas­
sé ? Les circonstances de cette 
rixe demeurent nébuleuses, 
mais elle a fait des dégâts. L'un 
des bikers aurait eu une dent 
et un bras cassés à coups de 
bâton métallique télescopi­
que. L'homme, un habitant de 
Lepuix âgé de 35 ans, a refusé 
d'être transporté à l'hôpital 
par les pompiers .. : c'est sa com­
pagne qui devait s'en charger. 
En face, un Haut-Saônois a eu 
la mâchoire cassée à cause 
d'un coup de casque dap.s le 
visage.  La vidime a porté 
plainte ce mardi 15 juillet. 

Les gendarmes de Champa­
gney, renforcés par ceux de 
Lure, ont été engagés durant 
la nuit pour ramener le calme. 
Les investigations s.e poursui­
vent pour tenter de faire la lu­
mière sur le déroulement des 
événements. 
eG.M. 
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